
 

 

 

 

PROCÈS VERBAL 
 
Réunion des responsables aquatiques mercredi le 8 juin 2005 à 9 h au local no 4, à l'édifice Paul VI, 

201 av. Dallaire, Rouyn-Noranda. 

 
Sont présents : MM.  Ghyslain Doyon   Amos 
  Claude Bordeleau  La Sarre 
  Marc Lafortune  Val d'Or 
  Mario Gagnon  Rouyn-Noranda 
  Martin Rochette  Rouyn-Noranda (heure du dîner) 
  
   
1.  OUVERTURE DE LA RENCONTRE 

 La réunion est ouverte à 10 h.  M. Mario Gagnon, responsable aquatique de Rouyn-Noranda, 
souhaite la bienvenue à tous et fait fonction de secrétaire de la réunion. 

 

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 M. Gagnon donne lecture de l'ordre du jour tel qu'il figure dans l'avis de convocation et celui-
 ci est adopté à l'unanimité. 

 

3. LECTURE ET APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL  

M. Gagnon donne lecture du procès-verbal de la dernière réunion tenue le 23 mars 2005 à 
Senneterre et quelques modifications y sont apportées.   

 

- On ajoute au point 5 « Val d'Or», travaux à la Polyvalente le Carrefour; 

- Rectifier au point 6 « excepter» pour accepter; 
- Rectifier au point 10 - 10.1 « le cours Croix de bronze » pour Médaille de bronze. 
 
Le procès-verbal ainsi modifié est adopté à l'unanimité. 

 

4.  SUIVI DU PROCÈS-VERBAL  

Il n'y a aucun  point à  discuter. 

  
5.  RETOUR SUR LA SESSION PRINTEMPS 2005 

M. Ghyslain Doyon du secteur d'Amos, est préoccupé par l'entretien des vestiaires et la 
désinfection de la plage autour de la piscine; selon  Q2 R17, ce nettoyage devrait être 
effectué à tous les jours. M. Marc Lafortune du secteur de Val d'Or, nous informe qu'à cet 
effet, il utilise de l'Hydrox de Norfil (base en oxygène) avec une « moppe » et rince la plage, 4 
fois semaine avec le boyau d'arrosage. 
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M. Gagnon fait une recherche dans le Q2 R17 concernant la désincfection de la promenade et 
discute de ce point avec M. Lafortune.  Ils ne trouvent aucun article qui fait mention de la 
promenade. Sauf qu'à la section XIII (salle de déshabillage) article 77. Propreté: les salles de 

déshabillage d'une piscine publique doivent être rigoureusement propres en tout temps. On 

procédera à une désinfection quotidienne de celles-ci à l'aide d'une solution de 0,3 à 0,6 % de 

chlore libre de l'équivalent. 
 

 
6.   CONCEPTION CALENDRIER RÉGIONAL FORMATIONS 2005-2006 

  Nous avons discuté chacun, de nos préoccupations, sans toutefois arriver à l'élaboration du 
 calendrier.   Il est convenu d'élaborer et de discuter sur ce point lors de la prochaine rencontre qui 
 aura lieu à Amos, mercredi le 15 juin 2005, de 9 h à 11 h 30. 
 
   

7. POLITIQUE RÉGIONALE DES FORMATIONS AQUATIQUES 
 

  Nous avons discuté d'une politique salariale de formation :  
  - Médaille de bronze, Croix de bronze, Assistant Moniteur : 16,15 $ 
  - Formations majeures : 21,15 $ 
  - R.C.R. : le taux sera est fixé par l'instructeur 
 
  Pour les frais de formation ou requalification, avoir en main les pièces justificatives et payable 
 en septembre.  Si les stages de formation ne peuvent se faire en région et qu'ils doivent 
 être faits en province, il serait nécessaire de se consulter lors d'une conférence téléphonique. 

 

 
 8.   REQUALIFICATION ISA 

  La requalification ISA de 3 formateurs à Montréal et Québec est acceptée si les formateurs 
 signent le contrat.  

 

  

 9.  JEUX DU QUÉBEC ET SAUVETAGE SPORTIF 

M. Lafortune retourne par courriel, les informations à ce sujet.  Un camp de perfectionnement aura 
lieu le 9 juillet 2005.  En 2005,  le sauvetage sportif est réservé exclusivement à l'Abitibi-
Témiscamingue. 

 
 M. Doyon nous informe qu'il n'est pas au courant du développement des besoins en 
 sauveteurs.  Il nous invite à  la Tanière du 3 au 15 août 2005. 
 
 

10.   JOURNÉE DE PERFECTIONNEMENT 

M. Gagnon, explique que la mise à jour du nouveau programme Croix-Rouge aura lieu à 
Rouyn-Noranda, le 5 novembre 2005. 

- La journée de perfectionnement aura lieu le 11 septembre 2005; 

- Mise à jour Croix-Rouge; 

- AquaPostnatal; 

- Techniques de surveillance et éthique du sauveteur; 

- Spécialiste en physio (dos et arthrite). 
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11.   CROIX-ROUGE CANADIENNE (Johanne Lafleur) 

 M. Gagnon nous informe que Mme Johanne Lafleur voudrait recevoir le procès-verbal de nos 
 réunions et que si elle est informée à l'avance de nos réunions, elle  pourrait répondre à nos 
 questions par conférence téléphonique.  

 

12.  QUESTIONS DIVERSES 

 - Rémunération de formateur : Ce point a été discuté pendant la rencontre 
- Frais rétroactifs :  Point discuté 
- Formation en plongeon :  Maximum 12  

  La Sarre : aucun 

  Amos : aucun 

  Val d'Or : possibilité de 4 

  Rouyn-Noranda ? 

 

- Requalification Moniteur en sauvetage : se tiendra à l'automne.  Beaucoup de nos 
formateurs, M. Lafortune et M. Gagnon doivent être recertifiés avant décembre 2005. 

 

 13.  DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE RENCONTRE 

La prochaine rencontre aura lieu le mercredi le 15 juin 2005 de 9 h à 11 h 30 à Amos. 

 

 14.  FIN DE LA RÉUNION 

  La rencontre se termine à  15 h 15. 

 

 

 

 
       Le secrétaire 
       Mario Gagnon 


